
L’UFAP UNSa Justice a été informée ce vendredi 13 mars 2026 que
le lancement de la campagne de mobilité 2026 des CPIP se fera
entre le 18 et le 20 mars.

En effet, une réunion entre les organisations syndicales et la DGAP doit
se tenir le 18 mars à 15h pour valider le choix des sites
expérimentateurs s’agissant de « l’accroissement de la place du SPIP
auprès des tribunaux » (présentenciel et sortie d’audience). Au vu des
renforts que devront nécessairement recevoir ces services, la liste des
postes proposés à la mobilité doit tenir compte de ces arbitrages. 

Dans tous les cas, l’UFAP UNSa Justice sera attentive à la
ventilation des postes pour assurer un équilibre entre besoins de
l’expérimentation et renforcement des autres SPIP.

Cette réunion fait suite à un engagement pris par le Garde des Sceaux
lors de sa bilatérale avec l’UFAP UNSa Justice et l’UNSa Justice le 15
décembre 2025. Il nous semblait en effet inconcevable de laisser à la
DGAP la mainmise sur le choix des services expérimentateurs. 

L’UFAP UNSa Justice vous communiquera la note de mobilité et ses
annexes dès réception.
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